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connus et res 
recevoir des

portables tant par leur âge que par leur conduite. Pour y 
femmes, ils devront obtenir la permission du Directeur, 

laquelle ne sera jamais accordée à un élève que pour sa mère, sa tante 
âgée, sa sœur âgée et pour les personnes qui accompagneraient ces parentes.

Art. VIL Lorsque les élèves seront à la maison, c’est dans leur chambre 
qu’ils devront passer le temps destiné à l’étude, Ils pourront néanmoins 
se trouver alors dans la chambre de lecture, pourvu qu’ils n’v conversent 
pas, s’ils s’y rencontrent plusieurs.

Art. VIII. Au signal d’une leçon, les élèves qui doivent y assister s’y 
rendront immédiatement et sans bruit, et ils reviendront de même aussitôt 
qu’elle sera finie, à moins qu’ils n’en soient empêchés par quelque motif

Art. IX. Lorsqu’un élève sera dans sa chambre la porte ne devra 
jamais être fermée de manière à vendre l’entrée de celte chambre inacces
sible au Directeur. ^

Art. X. Les élèves n’entreront pas dans les chambres les uns des 
autres, sans la permission du Directeur.

Art. XI. Les récréations se prendront en commun. S’il arrive cepen
dant qu’un élève aime mieux passer à sa chambre le temps destiné à la 
récréation, il pourra le faire, pourvu qu’il y demeure seul.

e Art. XII. Les élèves n’au"ont dans leurs chambres ni boisson enivrante, 
ni livres, ni journaux dangereux ou môme inutiles. Ils ne pourront fumer 
à la maison que dans la chambre destinée à cet usage, et pendant les 
heures de récréation. Si quelqu’un désire fumer dans sa chambre, il 
devra en obtenir la permission.

Art. XIII. Il n’est permis de parler à voix haute, de chanter ou de 
jouer des instruments de musique dans la maison, qu’aux heures de récré
ation. Durant le temps des éludes, les élèves éviteront de converser entre 
eux ; ils ne le feront môme avec les personnes du dehors qu’autant que la 
politesse leur en imposera le devoir, et toujours de manière à ne pas trou
bler leurs confrères. Depuis la prière du soir jusqu’à celle du matin, la 
silence devra régner dans la maison.

Art. XIV. Les mouvements journaliers seront comme suit :
A six heures et demie, le lever ;
A six heures trois-quarts, la prière du matin ;
A sept heures et quart, le déjeuner ;
Après le déjeuner, récréation ;
A huit heures, étude ;
A midi, diqe? ;
Après le dîner, récréation ;
A une heure et demie, étude ;
A trois heures et demie, récréation ;
A quatre heures, étude ;
A sli heures, souper ;
Après le souper, récréation ;
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ir;
Après la prière, étude ;
A dix heures et demie, le coucher.

ArJ- XV. Les jours de dimanche et de fête d’obligation, il n’y , 
a étude que le matin avant le déjeuner (pour ceux qui n’entendront pas 
une basse messe), pt le soir, après la prière, laquelle se fera, ces jours-là, à 
peur heures,
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